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Introduction

Le champ d'activité qui intéresse la Commission des affaires

communales de l'A.D.I.J. est très vaste.

Parmi les questions les plus importantes, figure celle qui
intéresse la répartition des charges entre le canton et les

communes. i
'

Il eût été facile à notre Commission de provoquer une
interpellation au Grand Conseil et d'attendre la réponse du gouvernement.

Elle a estimé toutefois qu'elle devait apporter une part
constructive à l'étude de cette question. Il serait à souhaiter que
cette dernière puisse donner lieu à un échange de vues dont notre
Bulletin pourrait se faire l'écho.

C'est dans cet esprit qu'il faut lire le travait pue Monsieur
le Dr Bauder a bien voulu préparer à la demande de notre
Commission et qui constitue une première étape clans la nouvelle
réglementation, à notre avis nécessaire et inévitable, qui devra
régler à l'avenir les rapports entre Canton et Communes, spécialement

dans le domaine financier.

Le Président de la Commission clés affaires
Icommunales de l'A.D.I.J.

Me J. SCHLAPPACH, avocat et député.
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